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Pourquoi e Canada participe-t-ilà la Jusqu'à prsent, aucune idologie particu-
campane contre l'apartheid? lière ne s'est imposée aux dirigeants noirs;En faisant de la couleur de la peau la pierre on pourrait donc exprimer de nombreusesangulaire du système politique et économique conceptions dans le cadre d'un authentiquede l'Afrique du Sud, l'apartheid bafoue les dialogue entre représentants des commu-normes morales internationales qui sous- nautés noire et blanche visant à baliser latendent la recherche de la paix et de la pros- transition du système fondé sur l'apartheid àpérité au sein de la famille des nations. un autre fondé sur l'égalité.

S'il est vrai que de nombreux autres pays Le Canada et d'autres pays aident desviolent aussi les droits de la personne et Sud-Africains de divers segments de la com-permettent à une minorité d'accaparer plus munauté noire à acquérir la formation qui
que sa juste part de la richesse et du pouvoir, leur permettra un jour d'occuper des postes
l'Afrique du Sud, elle, se place dans une de direction dans leur pays,
catégorie distincte en étant le seul pays du Dans les faits, ce que de nombreux Sud-monde où le racisme est le fondement du gou- Africains de race blanche redoutent, c'est devernement et du système économique. perdre les avantages économiqueset politiquesLe Canada fait partie des nombreuses dont ils jouissent en vertu du système de
nations qui assortissent d'actions concrètes l'aparheid. Cela ne saurait justifier le racisme.
leur condamnation de l'apartheid. 

e teConformément à sa politique d'inter-a iel
nationalisme constructif, le Canada a relevé Les pressions que nous exerçons prennentle défi de jouer un rôle moteur dans la lutte diverses fonnes, par exemple, la restriction
contre l'aparthe/d, et il fait fonction de trait des échanges commerciaux, dont l'objectifd'union entre les nations en développement avoué est d'isoler l'Afrique du Sud et
et le monde industrialisé. d'amener son gouvernement à travailler, de

Au sein du Commonwealth et de la Fran- concert avec, les représentants de la majorité
cophonie, lors des Sommets économiques noire, à la mise en place d'un gouvernement
des sept grandes nations industrialisées et représentatif non racial fondé sur l'égalité.
dans d'autres instances, le Canada continue Le Canada souscrit à la conclusion du
d'exercer des pressions en vue d'obtenir des Groupe de personnalités éminentes du
changements fondamentaux en Afrique du Commonwealth, selon lequel seules des
Sud. « mesures concrètes » sont susceptibles

d'amener les dirigeants blancs sud-africains
Avec la fin de l'apartheid, qu'adviendra-t-il à entamer des négociations.
en Afrique du Sud? Alors que le gouvernement sud-africain
Les dirigeants noirs se sont fixé l'objectif - refuse toujours d'engager de réels pourparlers
partagé par le Canada - de rendre tous les avec les dirigeants noirs, le Canada poursuit
citoyens sud-africains égaux, qu'ils soient .ses propres contacts à la fois avec des Blancs
blancs ou noirs, ou encore qu'ils appartien- et des Noirs en Afrique du Sud et avec d'au-
nent aux petites minorités de métis ou de tres pays concernés afin de trouver des
ressortissants de descendance asiatique, moyens de briser l'impasse actuelle.
lesquels bénéficient à l'heure actuelle d'un D'autre part, le Canada aide les victimes
peu plus de droits que les Noirs. de l'aparthe/d, tant en Afrique du Sud même

Certains Sud-Africains blancs soutiennent que dans les pays voisins,
que le démantèlement du système actuel se
traduira par l'arrivée au pouvoir d'un gouver-
nement marxiste, par la violence et par une Quelles sont les mesures mises en ouvre par
nmauvaise gsidon EMnaité,leplus longtemps le Canada?
on réprima l'opiposition ltime à Depuis 1985, le Canada a appligu.pus'nl'dprtheid, plus derisques il y aura que vingtaine de sanctinsmises aupon ahdes solutions radicales gagnent la faveur de la Commonwealth et lrgaiation des Niý9

commnaut noie. Uies
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À titre d'exemple, le Canada a inter-
rompu les importations de produits agricoles,
qui s'élevaient à environ 75 millions de
dollars par année; il a réduit les services
consulaires de sorte qu'il est plus difficile aux
Sud-Africains d'obtenir des visas de séjour au
Canada, et il a mis un terme à l'attribution
de nouveaux prêts et aux nouveaux investis-
sements en Afrique du Sud.

On trouvera ailleurs dans la présente
brochure une description de toutes ces
sanctions.

Les entreprises canadiennes ont également
commencé à se retirer d'Afrique du Sud car
« le jeu sud-africain n'en vaut plus la chan-
delle », pour reprendre l'expression employée
dans le rapport publié en 1986 par l'adminis-
trateur du Code d'éthique à l'intention des
entreprises canadiennes ayant une affaire en
Afrique du Sud.

Au cours de 1986 et des quatre premiers
mois de 1987, dix entreprises canadiennes
ont cessé leurs activités en Afrique du Sud.
Il en reste seulement cinq à détenir 50 % ou
plus des parts de sociétés affiliées dans ce
pays.

avec des dirigeants noirs, avec lesquels ils
cherchent à définir des modalités de coopé-
ration dans une Afrique du Sud multiraciale;
certains d'entre eux ont même eu la hardiesse
de se rendre à l'étranger pour y rencontrer
des représentants du Congrès national africain,
organisation frappée d'interdit en Afrique du
Sud.

Il s'agit là d'une évolution significative,
car l'objectif des sanctions est de ramener
l'Afrique du Sud à la raison, et non de
provoquer un effondrement de son économie.

Le Canada adoptera-t-il de nouvelles
sanctions?
Les sanctions ne constituent pas une fin en
soi. Elles doivent enclencher un processus.
S'il n'y a aucun progrès vers le démantèle-
ment de l'apartheid, le Canada est disposé à
prendre de nouvelles mesures, qui pourraient
aller jusqu'à la rupture totale des relations
diplomatiques et économiques avec l'Afrique
du Sud.

La fermeture de l'ambassade canadienne
n'interviendrait toutefois qu'en dernier
ressort, car elle limiterait la capacité du
Canada d'exercer des pressions en faveur du
changement, en empêchant le maintien de
contacts avec les autorités sud-africaines et



Que fait-on pour secourir les victimes de du Sud qu'elles respectent des normes mini-l'apartheid? maes d'équité énoncées dans le cadre d'un
L'aide du Canada aux victimes de l'apartheid Code d'éthique établi par le gouvernementen Afrique du Sud est concentrée dans les Certes, la situation est loin encore d'êtredomaines de l'éducation, des secours humani- parfaite. Cependant, l'administrateur indé-taires et du développement communautaire pendant du Code a indiqué, dans son rapportPour ce qui est de l'éducation, on s'atta- de 1986, que toutes les filiales d'entreprisesche surtout à préparer les Noirs pour le jour canadiennes en Afrique du Sud soutiennentoù ils pourront occuper la place qui leur et appliquent le principe de l'égalité desrevient en Afrique du Sud. salaires pour les Noirs et les Blancs accom-Un fonds de 9 millions de dollars pour plissant des tâches identiques ou similairesl'éducation aide des dizaines d'étudiants

noirs à poursuivre leurs études jusqu'au ouri esoin e aiqe duludniveau universitaire. Ce fonds permet égale-ment de financer des programmes plus L'Afrique du Sud domine l'ensemble demodestes, par exemple l'alphabétisation l'Afrique australe et ses voisins ont subi à lad'ouvriers agricoles et l'éducation d'adultes fois des raids militaires et des pressions éconodésirant terminer le cycle du secondaire. miques.
D'autres programmes modestes bénéfi- Ces pays ont besoin de réduire leurcient d'un soutien à même un fonds de dépendance économique à l'égard de l'AfriquE350 000 dollars administré par l'ambassade du Sud de manière à réaliser leur propredu Canada en Afrique du Sud. développement et à s'opposer au racisme
Il arrive qu'il y ait complémentarité qui sévit tout près d'eux,entre l'éducation et le développement com-

munautaire. C'est le cas par exemple d'un Que fait le Canada pour ces pays?programme, parrainé par l'ambassade, grâce L'aide du Canada aux voisins de l'Afrique duauquel des femmes apprennent, en se servant Sud a pour objectif de renforcer leur écono-des textiles, des perles et de l'équipement mie et de les rendre moins vulnérables auxfournis, à fabriquer des produits qu'elles pressions sud-africaines.
peuvent vendre, ce qui représente une Le Canada se propose de verser environnouvelle source de revenus pour elles et pour 550 millions de dollars à neuf pays de laleur famille. région au cours d'une période de cinq ansFigurent également parmi les programmes commençant en 1987.
de développement communautaire soutenus De ce montant, environ 150 millionspar le Canada la construction, dans certaines seront mis à la disposition de la Conférencecollectivités rurales, d'abris anti-pollution de coordination du développement dedestinés à protéger les sources et la création l'Afrique australe (SADCC), organisationde jardins communautaires qui permettent d'auto-assistance créée par les pays en ques-aux populations d'améliorer leur régime tion; le reste sera versé directement à chacunalimentaire moyennant un coût modique. d'eux.Dans des collectivités pauvres, ces pro- Un des principaux objectifs de cettegrammes, bien que modestes, peuvent amé- assistance est d'aider les pays membres de laliorer de beaucoun 'thaiqu éntabAl pa e g



L'infrastructure des transports constitue
un autre domaine crucial, la puissance écono-
mique de l'Afrique du Sud résidant largement
dans le fait qu'un grand nombre des liaisons
terrestres, maritimes et aériennes de ces pays
avec le monde extérieur passent par son terri-

toire.
Doté d'une côte étendue le long de l'océ-

an Indien, le Mozambique offre à l'ensemble
de la région une solution de rechange à l'uti-
lisation des ports sud-africains, et le Canada
participe à l'amélioration de la ligne ferro-
viaire reliant au Malawi le port mozambicain
de Nacala.

Peut-on espérer un dialogue à l'intérieur de
l'Afrique du Sud?

Les perspectives à court terme ne sont pas
encourageantes; même s'il a mis en oeuvre

quelques réformes ces dernières années, le
gouvernement sud-africain reste déterminé à
préserver la domination de la population
blanche.

Entre-temps, le Canada et d'autres pays
maintiennent les voies de communication tant
avec le gouvernement sud-africain qu'avec les
dirigeants noirs.

Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, M. Joe Clark, ne s'attendait pas à un
déblocage lors de sa visite en Afrique du Sud
en août 1987, mais du moins a-t-il pu cons-
tater que les deux parties souhaitent une
solution non violente. « Les deux parties
m'ont affirmé que le règlement de la question
de l'apartheid par la violence serait catastro-
phique pour tous les citoyens sud-africains »,
a-t-il indiqué à son retour.

Nous devons redoubler d'efforts pour
favoriser le dialogue, même si l'avenir proche
s'annonce peu prometteur. En attendant, la
violence continue.

Le Canada est-il en faveur de la violence dans
la lutte contre l'apartheid?

Le Canada rejette le recours à la violence pour
le règlement de problèmes politiques, où que
ce soit, et il a clairement formulé son opposi-
tion à la violence en Afrique du Sud.

Il est tragique que de nombreux Sud-
Africains noirs en soient venus à voir dans la
violence le seul moyen de forcer le gouverne-

ment blanc à accéder à leurs revendications
du droit à l'égalité.

L'apartheid est la cause de la violence à
laquelle recourent les deux parties en Afrique
du Sud. Seule son abolition mettra fin à cette
violence.

Les Canadiens ont-ils un rôle à jouer ou
s'agit-il d'une affaire ne concernant que le
gouvernement?
Les mesures énergiques contre l'apartheid
adoptées par le gouvernement reflètent les
vues de la grande majorité des Canadiens. A
titre individuel et au sein d'organisations
bénévoles et autres, ceux-ci jouent un rôle
décisif dans la lutte contre le système de dis-
crimination raciale en Afrique du Sud.

Des milliers de personnes ont consigné
leurs efforts dans le Registre canadien des
mesures prises contre l'apartheid tenu par le
ministère des Affaires extérieures. Si vous ou
votre groupe souhaitez que votre action
s'ajoute à la longue liste des contributions de
vos concitoyens, veuillez communiquer par
écrit avec le secrétaire d'État aux Affaires
extérieures à Ottawa.

Moyens de pression exercés par le Canada sur
l'Afrique du Sud
En plus de rechercher l'instauration d'un
dialogue visant à mettre fin à l'apartheid et
de fournir une aide aux victimes de l'apartheid
à l'intérieur et à l'extérieur de l'Afrique du
Sud, le Canada a adopté plus d'une vingtaine
de sanctions en guise de moyens de pression
sur le gouvernement sud-africain.

Il a réduit radicalement les échanges
commerciaux, interdisant l'importation de
divers produits sud-africains - charbon, fer,
acier, produits agricoles, armes et uranium -
et la vente au Canada de pièces d'or sud-
africaines.

Du côté des exportations, des interdic-
tions frappent la vente au gouvernement sud-
africain ou à ses agences d'équipement sen-
sible sur le plan militaire - des ordinateurs
par exemple - et la vente de pétrole et de
produits pétroliers. En outre, les Canadiens
qui exportent vers l'Afrique du Sud ne
peuvent bénéficier des assurances fournies
par la Société pour l'expansion des



exportations ou de l'aide du Programme de
développement des marchés d'exportation,

Pour sa part, le gouvernement fédéral
n'achète ni biens ni services sud-africains et
ne passe pas de contrats avec des entreprises
appartenant en majorité à des intérêts sud-
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Cette publication fait partie d'une série porant sur divers aspects de la politique
étrangère, Pour obtenir des exemplaires supplémentaires, veuillez vous adresser
à: Direction des services d'information au Canada, Ministère des Affaires exte.
rieures. 125, promenade Sussex, Ottawa K1 A OG2, téléphone (613)996-2898.


